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Soc., 19 janv. 2011, n° 09-66797 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 09-66797

Motifs : "Mais attendu qu'il résulte de l'article 6, paragraphe 2, de la convention de Rome (..),
qu'à défaut de choix d'une loi exercé par les parties, le contrat de travail est régi par la loi du
pays où le travailleur, en exécution du contrat de travail, accomplit habituellement son travail,
à moins qu'il ne résulte de l'ensemble des circonstances que le contrat de travail présente des
liens plus étroits avec un autre pays, auquel cas la loi de cet autre pays est applicable ;

Et attendu que la cour d'appel qui, ayant constaté que le contrat ne mentionnait pas la loi
applicable et appréciant souverainement les pièces et éléments soumis à son examen, a
relevé, d'une part, que le contrat de travail de M. Z...avait été signé par le président de
l'association INF qui était son supérieur hiérarchique lorsqu'il a exercé les fonctions de
directeur de cette association et que n'était pas établie l'existence d'un lien de subordination
du salarié à l'égard de l'association française, et, d'autre part, qu'il accomplissait son travail sur
le territoire des Etats-Unis d'Amérique, était payé en dollars américains par l'association INF et
bénéficiait de divers avantages propres au droit américain, a pu retenir que le contrat ne
présentait pas de liens plus étroits avec un autre pays que celui où il exécutait son travail et en
a exactement déduit que la loi applicable était celle de l'Etat de l'Illinois;

Que le moyen n'est pas fondé".
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